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Notice explicative 

1 Contexte 

La commune de Aigondigné dispose de deux documents d’urbanisme : 

- Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Mougon, approuvé le 5 décembre 2013, 

- Plan local d’urbanisme (PLU) de Thorigné approuvé le 15 décembre 2011 objet de la présente 

modification simplifiée. 

Le PLU de Thorigné a fait l’objet d’une modification de droit commun approuvée le 24 janvier 2013 et 

d’une simplifiée n° 1 approuvée le 17 septembre 2015. 

2 Motif de la modification 

La présente modification simplifiée du Plan Local d’Urbanisme est initiée par la communauté de 

communes Mellois en Poitou, compétente en matière de PLU depuis le 01/01/2017. Elle concerne la 

correction d’une erreur matérielle sur le report de l’emplacement réservé n° 5 sur le plan de zonage, 

identifié pour la création d’un bassin de rétention des pluies d’orage sur une superficie de 675 m² au 

bénéfice de la commune. 

 

3 Intérêt du projet et justification 

La présente modification vise à corriger une erreur matérielle issue de l’élaboration du PLU de Thorigné. 

Cette modification ne peut pas attendre l’approbation du PLUi-H en cours d’élaboration car elle remet en 

cause l’aménagement d’une zone d’habitat. 

 

  

Extrait du zonage du PLU opposable de Thorigné 
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Extrait de l’orientations d’aménagement et de programmation du PLU opposable de Thorigné 

 

4 Compatibilité avec le PADD 

La modification simplifiée ne porte pas atteinte à l’économie générale du Projet d’Aménagement et de 

Développement Durable du PLU de Thorigné, elle s’inscrit dans les objectifs énoncés : 

Extraits du PADD : 

- Un projet de moindre impact sur l’environnement 
- Un projet pour accueillir de nouveaux habitants 
- Un projet pour accueillir de nouvelles entreprises 

 

5 Conformité avec les articles L.153-31 et L.153-41 du Code de 

l’urbanisme 

Selon l’article L.153-45 du code de l’urbanisme : « Dans les autres cas que ceux mentionnés à l'article L. 153-

41, et dans le cas des majorations des droits à construire prévus à l'article L. 151-28, la modification peut, à 

l'initiative du président de l'établissement public de coopération intercommunale ou du maire, être effectuée 

selon une procédure simplifiée. Il en est de même lorsque le projet de modification a uniquement pour objet la 

rectification d'une erreur matérielle. » 

ER5 pour une surface 

de 265 m² 
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Par ailleurs, la modification simplifiée envisagée (selon les articles L.153-31 et L.153-41 du code de 

l’urbanisme) : 

- Ne doit pas changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 

durables. La correction de l’erreur matérielle n’impacte pas le PADD. 

- Ne doit pas réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière. La 

présente modification simplifiée ne réduit pas un espace boisé classé.  

- Ne doit pas réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, 

des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de 

nuisance. La correction de l’emplacement réservé n° 5 n’a pas pour conséquence de réduire une 

protection ou de générer une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance.  

- Ne doit pas majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 

l'application de l'ensemble des règles du plan. La correction de l’erreur matérielle n’a pas d’incidence sur 

la majoration des possibilités de construction. 

- Ne doit pas diminuer ces possibilités de construire. Le repositionnement de l’emplacement réservé, en 

cohérence avec l’OAP et la réalité de terrain ne diminue pas les possibilités de construire. 

- Ne doit pas réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser. La correction de l’erreur matérielle n’a 

pas pour effet de réduire la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser. 

6 Incidences de la modification du PLU 

6.1 Incidences de la modification du PLU sur l’environnement 
Le territoire de la commune de Thorigné est couvert par une zone de protection spéciale (ZPS) « Niort-
Sud-Est », enjeux avifaunistiques. 

La zone concernée par la modification simplifiée est située en dehors de la zone. 

 
ER

5 
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6.2 Autres incidences potentielles 

S’agissant de la correction d’une erreur matérielle, aucune incidence n’est attendue sur le périmètre de 
protection éloigné du captage du Vivier, Gachet I et Gachet III. 

 

7 Modification du plan de zonage 

7.1 Plan de zonage avant la modification simplifiée 

 

 
 

 

 
63  

Extrait du zonage du PLU opposable de Thorigné 

    

7.2 Plan de zonage après la modification simplifiée 

 
 

 

 

  

ER5 

ER5 



Modification simplifiée n°2 – PLU de Thorigné 

Communauté de Communes Mellois en Poitou – Commune de Aigondigné – avril 2024 

6 

8 Liste des emplacements réservés  

8.1 Liste des emplacements réservés avant la modification simplifiée 

- Avant la modification simplifiée :  

 
Extrait du PLU opposable de Thorigné (figurant sur les planches de zonage) 

 

8.2 Liste des emplacements réservés avant la modification simplifiée 

Numéro Désignation / lieu Superficie Bénéficiaire 
1 Aménagement d’un carrefour 1 000 m² Commune 
2 Création d’un cheminement piéton 1 525 m² Commune 
3 Plantations (haies, bosquets…) pour la préservation du 

cadre paysager communal, la régulation micro-
climatique, la diversité biologique 

5 451 m² Commune 

4 Création d’un cheminement de quartier auto et piéton 940 m² Commune 
5 Bassin de rétention des pluies d’orage 265 m² Commune 
6 Création d’un sentier piéton pour favoriser l’accès au 

village 
1 380 m² Commune 

7 Mise en place du réseau d’assainissement 240 m² Commune 
8 Espace de régulation pour l’écoulement des eaux 

pluviales 
817 m² Commune 

9 Elargissement de l’emprise voie pour assurer la desserte 
du site d’accueil entreprises (emprise environ 6.00m) 

1 900 m² Commune 

10 Création d’un parc en liaison avec la commune de 
Mougon 

8 590 m² Commune 

11 Création d’une desserte urbaine (emprise environ 8 m) 550 m² Commune 
12 Création d’un espace public paysager avec régulation 

hydraulique 
1 160 m² Commune 
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ANNEXE 1 - LOCALISATION DU SECTEUR CONCERNE 
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Localisation du secteur concerné par l’évolution du PLU 
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Secteurs impactés par l’évolution du PLU de Thorigné 

 

 

 Secteur initial défini pour l’emplacement réservé n°5 

 Secteur proposé pour l’emplacement réservé n°5 
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Photographies du site concerné par l’évolution du PLU de Thorigné 

 

 
 

Chemin des Coutures – Vue vers le secteur ciblé pour l’emplacement 
réservé n°5 

 
 

Chemin de l’éolienne – Vue vers le secteur initialement fléché au 
zonage du PLU pour l’emplacement réservé n°5 

 

 

 

  



Demande d’examen au cas par cas – ANNEXE 1 
Modification simplifiée n°2 – PLU de Thorigné  5 

Secteurs impactés par la procédure MS2 sur les pièces du document d’urbanisme 

 
Orientation d’Aménagement et de Programmation – secteur Ecoulois Le 

Champ Poule 

 
Extrait de zonage du PLU opposable de Mougon (secteur d’Ecoulois) 
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ANNEXE 2 – CARTOGRAPHIES COMPLEMENTAIRES 
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Périmètres de protections environnementales 

Extrait du site Géoportail 

 

  ZNIEFF de type 2 de la Plaine de Niort Sud-Est 

  ZPS de la Plaine de Niort Sud-Est 

  

Secteur concerné 
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Trame verte et bleue 

 

Extrait du Schéma de Cohérence Territoriale de Mellois en Poitou approuvé en mars 2020 

  

Secteur concerné 
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Atlas des zones inondables 

  

Secteur concerné 
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Probabilité de présence de zones humides 

  

Secteur concerné 
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Périmètres de protection de captage en eau potable 

 

Extrait du rapport de présentation du PLU de Thorigné 
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ANNEXE 4 – AUTO EVALUATION 
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Evolution 
réglementaire 

Incidences de la mise en place de la modification simplifiée n°2  

Sur les réservoirs 
de biodiversité, 

corridors 
écologiques, 

l’artificialisation 

Sur la structure 
paysagère et le 

patrimoine 

Sur la qualité des 
milieux et les 

ressources 
naturelles 

Sur les risques 
Sur les 

nuisances et les 
pollutions 

Incidences 
globales 

Correction d’une 
erreur matérielle – 

Erreur de 
positionnement de 

l’emplacement réservé 
n°5 sur le plan de 

zonage 

/ 

Impact non 
significatif d’un 

ouvrage de 
rétention des eaux 

pluviales sur le 
paysage et le 

patrimoine 
d’autant que sa 
superficie est 

réduite 

/ 

Aucune incidence 
sur les risques 

Le dimensionnement 
de l’emplacement 
réservé est adapté 

aux besoins de 
rétention des eaux 

sur le site en 
cohérence avec la 

zone AUh 

/ / 

 

La modification de l’erreur de positionnement sur le plan de zonage de l’emplacement réservé n°5, prévu pour accueillir un bassin de rétention des 
eaux pluviales permet de mettre en cohérence les documents qui composent le PLU. 

Le positionnement de l’emplacement réservé au nord-ouest de la zone AUh prévue pour accueillir de l’habitat est justifié car il constitue le point 
topographique le plus bas du secteur permettant de recueillir gravitairement les eaux de ruissellement. Son dimensionnement est proportionné aux 
projets d’aménagement potentiels en zone AUh 

La modification apportée au zonage est compatible avec les objectifs et ambitions inscrites au PADD : elle n’ouvre pas de secteur à l’urbanisation. 

La modification n’entraine pas la consommation d’espace naturel ayant un intérêt notable vis-à-vis de la biodiversité et n’augmente pas l’exposition 
des populations à des nuisances ou des pollutions. 

La réalisation d’une évaluation environnementale ne semble pas nécessaire. 
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Région Nouvelle-Aquitaine

Avis conforme rendu
en application du deuxième alinéa de l’article R. 104-33 du Code de l’urbanisme

La Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) de la Région Nouvelle-Aquitaine

Vu la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement et notamment son annexe II ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment son article R. 104-33 deuxième alinéa ;

Vu le décret n°2016-519 du 28 avril 2016 portant réforme de l’Autorité environnementale ;

Vu le décret n°2016-1110 du 11 août 2016 relatif  à la modification des règles applicables à l’évaluation
environnementale des projets, plans et programmes ;

Vu  le  décret  n°2022-1025  du  20  juillet  2022  substituant  la  dénomination  « Inspection  générale  de
l’environnement et du développement durable » à la dénomination « Conseil général de l’environnement et
du développement durable » ;

Vu  le  décret  n°2022-1165  du  20  août  2022  relatif  à  l’inspection  générale  de  l’environnement  et  du
développement  durable  modifié  par  le décret  n°2023-504 du 22 juin  2023 portant  diverses dispositions
relatives à l'évaluation environnementale des plans et programmes ;

Vu les arrêtés du 11 août 2020, du 2 juin 2021, du 23 novembre 2021, du 16 juin 2022, du 19 juillet 2023 et
du 5  juillet  2024 portant  nomination des membres des missions régionales d’autorité  environnementale
(MRAe) ;

Vu la décision du 9 juillet 2024 de la Mission Régionale d’Autorité environnementale portant délégation de
compétence à ses membres pour statuer sur les demandes d’examen au cas par cas présentées au titre des
articles R. 104-33 et suivants du Code de l’urbanisme ; 

Vu le dossier fourni par la personne publique responsable enregistré sous le numéro de dossier figurant
dans l’encadré ci-dessus, déposé par la communauté de communes Mellois en Poitou, reçu le 14 juin 2024
relatif à la modification simplifiée n°2 du plan local d'urbanisme (PLU) de la commune de Thorigné (79), en
application des articles R. 104-33 deuxième alinéa à R. 104-35 du Code de l’urbanisme ;

Vu l’avis de l’Agence régionale de santé en date du 18 juillet 2024 ;

Avis conforme n°2024ACNA72 rendu par délégation
de la Mission Régionale d’Autorité environnementale de Nouvelle-Aquitaine.
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Avis conforme de la Mission Régionale d’Autorité

environnementale (MRAe) de Nouvelle-Aquitaine relatif au projet

de modification simplifiée n°2 du plan local d'urbanisme (PLU) de

la commune de Thorigné (79) porté par la communauté de

communes Mellois en Poitou

N° MRAe 2024ACNA72

dossier KPPAC-2024-16073



Considérant que la communauté de communes Mellois en Poitou,  compétente en urbanisme, souhaite
apporter une seconde modification simplifiée au plan local d’urbanisme (PLU) de Thorigné (1 261 habitants
en 2017 sur 1 826 hectares) ; que le PLU de Thorigné a été approuvé le 15 décembre 2011 ;

Considérant que cette modification porte sur le repositionnement de l’emplacement réservé n°5 sur le plan
de  zonage  suite  à  une  erreur  matérielle  pour  être  cohérent  avec  l’orientation  d’aménagement  et  de
programmation (OAP) existante ; que la surface de l’emplacement réservé n°5 est également réduite de 765
à 265 m² ;

Considérant les informations fournies par la collectivité ;

rend un avis conforme

sur  l’absence de nécessité de réaliser une évaluation environnementale pour le projet  de  modification
simplifiée n°2 du plan local d'urbanisme (PLU) de la commune de Thorigné (79). 

Conformément à l’article R. 104-33 du Code de l’urbanisme, la communauté de communes Mellois en Poitou
rendra une décision en ce sens.

Le présent avis sera joint au dossier d’enquête publique ou de mise à disposition du public.

La présente décision sera publiée sur le site Internet de la Mission Régionale d’Autorité environnementale
http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr

Une nouvelle demande d’examen au cas par cas du projet  de  modification simplifiée n°2 du plan local
d'urbanisme (PLU) de la commune de Thorigné (79) est exigible si celui-ci, postérieurement au présent avis
fait  l’objet  de  modifications.  La présente  décision  ne dispense  pas des obligations  auxquelles  le  projet
présenté peut être soumis par ailleurs. Elle ne dispense pas les projets, éventuellement permis par ce plan,
des autorisations administratives ou procédures auxquelles ils sont soumis.

Fait à Bordeaux, le 31 juillet 2024 Pour la MRAe Nouvelle-Aquitaine,
le membre délégataire

Didier Bureau

Avis conforme n°2024ACNA72 rendu par délégation
de la Mission Régionale d’Autorité environnementale de Nouvelle-Aquitaine.
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Vouillé, le 4 novembre 2024

objet uodification simplifiée no3 Plan local d'urbanisme de Thorigné

Monsieur le Vice-Président,

Dans le cadre de la modification simplifiée no2 du Plan Local d'Urbanisme de
Thorigné, vous nous avez transmis le dossier de projet, conformément à
l'article Ll53-47 du code de l'Urbanisme prévoyant un examen conjoint des
services et personnes publiques associées.

La modification simplifiée no2 du PLU porte sur la correction d'une erreur
matérielle autour de l'emplacement réservé n" 5, identifié pour la création d'un
bassin de rétention des pluies d'orage sur une superficie de 675 m2 au bénéfice
de la commune. Le projet ne suscite aucun impact sur l'activité agricole.

Après analyse du dossier, la Chambre d'agriculture émet un avis
favorable, au titre de l'article L112-3 du code rural et de la pêche maritime
relatif à la réduction des espaces agricoles, et L132-7 du code de l'urbanisme.

Mes services restant à votre disposition,

Veuillez agréer,

Monsieur le Vice-Président, mes salutataons distinguées.

Le Président
chambre d'agriculture des Deux-Sèvres

J ea n-Ma RENAUDEAU

Républhu. Fr.nç.lsê
Etablissement ptrulc
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APE 94112
Ch.rent.-.rlàriiimê.chàmt.e-.9.r€ulture.fr
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